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CONVENTION 
Le Grésivaudan/ DIGI 

N°…… 

 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES CEDEX,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-XXXX 

 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

 L'Association DOMICILE INTER-GENERATIONS ISEROIS, 

 représentée par sa Présidente, Madame Nathalie FAURE, 

dont le siège social est sis 2, boulevard Maréchal Joffre - 38000 

GRENOBLE 

agissant en vertu de  

  

Ci-après désignée : l’association DIGI 

 

D’autre part. 

 
 

 

 

Il est convenu ce qui suit.  

 

 

PRÉAMBULE 

L'association DIGI a pour objectif de promouvoir des actions de solidarité 

intergénérationnelle, en partenariat avec les collectivités territoriales et les 

acteurs associatifs et institutionnels locaux. 

Attendu que l’association DIGI et la Communauté de communes Le 

Grésivaudan ont décidé de formaliser un partenariat dont l’objectif est de 

permettre à des étudiants, des jeunes ou moins jeunes et des personnes âgées 

de mettre en place les outils juridiques, économiques et sociaux du nouveau 

type de relations solidaires qu’est l’habitat intergénérationnel : il s'agit de 

permettre à une personne âgée de rencontrer une personne d’un âge qui peut 
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être différent en vivant sous le même toit, l'un offrant le gîte, l'autre - au delà de 

sa présence - rendant quelques services préalablement définis ne se substituant 

pas à des prestations d'aide à domicile. 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

L’objet de la présente convention est de définir le cadre du partenariat entre 

l’association DIGI et la Communauté de communes Le Grésivaudan pour le 

dispositif d'habitat intergénérationnel. 

Tout développement de ce partenariat fera l’objet d’un avenant particulier. 

 

 

ARTICLE 2 : Organisation du partenariat 

Dans le cadre de la mise en place du dispositif d'habitat intergénérationnel, 

l’association DIGI s’engage à : 

- promouvoir des actions de solidarité intergénérationnelle sur le territoire du 

Grésivaudan,  

- et à produire un bilan de la mise en œuvre de son projet associatif 

accompagné d’un bilan financier permettant d’évaluer la réalisation de 

l’action. 

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan s'engage, en fonction de ses 

moyens humains, matériels et financiers actuels à : 

- faire connaître le dispositif DIGI et relayer la communication notamment 

aux communes et CCAS du territoire, 

- et être force de proposition pour tout ce qui pourrait améliorer et faciliter la 

bonne exécution du partenariat.  

 

 

ARTICLE 3 : Communication sur le dispositif 

Seule l'association DIGI est chargée de l’élaboration de la communication sur 

son dispositif. Chaque partenaire s’appuiera sur le dossier préparé par 

l’association. Les productions (Charte, conventions…) sont la propriété 

intellectuelle de l’association DIGI. 

 

 

ARTICLE 4 : Aide financière 

L’association DIGI mobilise des moyens humains et matériels pour l’implantation 

du dispositif sur le Grésivaudan : réunions de sensibilisation en direction des 

institutions et des deux publics, supports de communication… 

La Communauté de communes Le Grésivaudan lui verse une aide d’un montant 

de 1 000 € pour l’exercice de l’année 2022. Les crédits alloués sont versés en une 

fois sur appel de facturation de l’association DIGI. 

 

 

ARTICLE 5 : Durée  

La présente convention est conclue pour l’année 2022. 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

Elle sera prolongée, d’un commun accord, par reconduction expresse à l’issue 

de cette année, sauf dénonciation de l’un ou l’autre des partenaires. 
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La présente convention peut être résiliée à tout moment avec un préavis de 3 

mois par l'un ou l'autre des cosignataires par notification écrite en recommandé 

avec accusé de réception, dans le cas où l'une des clauses de la présente 

convention ne serait pas respectée. La rupture de la convention ne suspend pas 

l’exécution des actions individualisées en cours. 

 

 

ARTICLE 6 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de 

litige né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

Pour la Communauté de communes   Pour l’association DIGI 

Le Grésivaudan     

  

  

Le Président,      La Présidente, 

Henri BAILE       Nathalie FAURE 
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